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DDCS du Gard

30-2016-03-23-005

Renouvelant  l'agrément N°2010319-0015 du 15 novembre

2010

Renouvelant l'agrément N°2010319-0015 du 15 novembre 2010 de l'Association "Vigan

Inter'aide" pour des activités d'ingénierie sociale, financière et technique et d'intermédiation

locative et de gestion locative sociale.
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Anah - Délégation du Gard - Programme d'actions

territorial Hors territoires délégués pour l'année 2016

Document publié suite à l'avis favorable de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat du

23 mars 2016
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Préambule

Une disposition de la loi « relance », Loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes
de construction  et  d'investissement  publics  et  privés  art.5,  prévoit  qu'en  délégation  de compétence,  des
décisions  d'attribution  des  aides  en  faveur  de  l'habitat  privé  sont  prises  par  le  président  de  l'autorité
délégataire,  par  délégation  de  l'Agence  nationale  de  l'habitat,  dans  la  limite  des  droits  à  engagement
correspondants,  dans  le  cadre  d'un  programme  d'action  fixé  après  avis  d'une  commission  locale
d'amélioration de l'habitat. 

Par ailleurs, la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion confirme les orientations de la
RGPP :  les  préfets  de  Région et  de  département  deviennent  respectivement  les délégués  régionaux  et
départementaux de l'Anah.

Enfin, une nouvelle composition du conseil d'administration de l'Anah a transcrit au niveau de la gouvernance
de l'Agence  les évolutions  diverses  initiées  par  la  loi,  notamment  son financement  par  le  1% logement.
Ce  contexte  général  a  conduit  à  revoir  les  conditions  de  gouvernance,  de  représentation  locale  et
d'organisation  territoriale  de  l'Agence,  ce  qui  a  entraîné  la  reprise  des  dispositions  réglementaires
correspondantes dans le cadre de décrets successifs.

Ce contexte a conduit également à repenser les modalités de décisions locales, en harmonisant les cas hors
et en délégation de compétence. 

Le fonctionnement et l’organisation de cette commission locale d'amélioration de l'habitat sont prévus par
l’article R.321-10  du Code de la construction et de l'habitation.
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I - Le contexte départemental 

Le plan départemental de l’Habitat (PDH) du Gard, approuvé le 17 juin 2013 par le Conseil départemental et
l’Etat, a permis de poser les constats suivants concernant la situation du territoire départemental : 

Le Gard a connu une forte dynamique démographique (1,2 % par an) au cours des dix dernières années,
comparable à celle de la région Languedoc-Roussillon, mais supérieure à la moyenne nationale (0,7  % par
an sur la même période). 
Le  département  se  trouve,  par  ailleurs,  confronté  à  un  phénomène  de  vieillissement  important  de  sa
population (25 % de la population avait plus de 60 ans en 2009), ce qui pose la question de son maintien
dans le logement et de la présence de services de proximité. 
Face à cela, le niveau de vie des ménages gardois est globalement inférieur à la moyenne nationale avec
davantage de ménages éligibles à un logement très social : plus de 35 % des ménages gardois peuvent
ainsi prétendre aux logements de type PLAI. 

Par conséquent, il existe un réel besoin de produire des logements pour tous, notamment pour les ménages
aux ressources les plus faibles et pour les personnes âgées.
 
Le  parc  de  logements  privés  du  département  se  caractérise  par  la  présence  importante  de  logements
individuels et de logements potentiellement indignes (qui représenteraient 11 % du parc  ; donnée FILOCOM
2011).  De  plus,  le  parc  locatif  social  est,  d’une  part,  globalement  insuffisant  (13  %  des  résidences
principales)  et, d’autre part, inégalement réparti sur le territoire avec des zones de tension qui se localisent
sur la frange Est du département notamment.

Face à ces constats, quatre enjeux illustrent la politique départementale de l'habitat dans le département du
Gard :

-  Produire  une  offre  de  logements  suffisante  et  abordable,  afin  de  répondre  aux  objectifs
démographiques et au phénomène de desserrement familial sur les différents territoires. De plus, la
production d'une offre de logements locatifs sociaux doit rester une priorité centrale du département
afin de permettre aux ménages modestes d'accéder à un logement de qualité.
- Améliorer le bâti existant, en intervenant à la fois sur le parc public (réhabilitation, renouvellement
urbain) et sur le parc privé (lutte contre l'indignité des logements et la précarité énergétique).
-  Apporter des réponses aux publics spécifiques,  en prenant en compte à la fois les besoins des
personnes  âgées  et  handicapées  (en  lien  avec  le  Schéma Départemental  de  l'Autonomie),  mais
également  la  question  du  logement  des  jeunes,  de  l'hébergement  d'urgence  et  des  travailleurs
saisonniers.
-  S'inscrire  dans une  logique  de  développement  durable,  en  lien  avec  une  meilleure  maîtrise  de
l’urbanisation  et  une  gestion  plus  durable  de  l’urbanisation  du  territoire  (consommation  foncière,
organisation  spatiale  du  développement  en  favorisant  la  continuité  et  l'insertion  de  l'urbanisation
nouvelle avec l'existante, maîtrise et réglementation foncière publique, prise en compte des risques
incendies et inondation).

Pour répondre notamment à ces besoins, le PDH préconise ainsi la création annuelle de : 
 6 230 logements familiaux, tous types confondus,
 dont 1 280 logements locatifs sociaux, soit 20 % de la production totale.
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Ces objectifs de productions annuelles sont proches de ceux estimés par l’étude réalisée par la DREAL
Languedoc-Roussillon en 2014 : 

–     5 233 logements par an à l’horizon 2020
–    1 608 logements locatifs sociaux, soit près de 31 % de la production totale.

Après une période de fort accroissement des agréments Etat délivrés dans le département avec notamment
une année record en 2014 (plus de 1 000 logements familiaux financés), l’année 2015 marque une baisse
de  la  production  avec  704  logements  sociaux  publics  financés.  Dans  le  même  temps,  la  baisse  des
réhabilitations  de  logements  locatifs,  depuis  la  réforme  de  l’Anah  de  2011,  fait  que  le  cumul  des
financements apportés l’année dernière reste bien inférieur à ces cibles, pour atteindre 780 logements : 
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Nombre de logements locatifs financés

Dans ce contexte, le nombre de demandeurs de logements sociaux dans le Gard reste fort, et en légère
augmentation, avec plus de  15 650 demandes en cours fin 2015, dont environ 40 % des demandeurs qui
attendent plus d’un an pour avoir un logement social (l’ancienneté moyenne restant stable à 14 mois; source  :
RPLS). 
Les communes de Nîmes et d'Alès, qui représentent 30% de la population, concentrent à elles seules plus de
la moitié de ces demandeurs. 

Même si les efforts entrepris ne permettent pas de répondre au retard accumulé, les financements réalisés
ces dernières années en logements locatifs sociaux et à loyers maîtrisés sont toutefois de nature à réduire
partiellement la tension existante sur ce marché.
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Le tableau ci-dessous présente, dans le détail, le bilan des interventions de l’Anah, sur le parc privé ancien,
pour le seul territoire situé hors délégation de compétences : 

II - Les priorités et objectifs nationaux pour 2016 

Pour  2016,  dans la  continuité  des  actions  engagées  en  2015,  les  interventions  de  l'Anah,  issues  de  la
circulaire de programmation du 5 février 2016, s'articulent autour de cinq grandes priorités : 

 le traitement de l'habitat indigne et dégradé : à ce titre, l'articulation des procédures coercitives
(prises d’arrêtés) suivies dans le cadre des pôles départementaux de lutte contre l'habitat indigne
et des actions incitatives auprès des propriétaires reste essentielle ;

 la lutte contre la précarité énergétique dans le cadre du plan de rénovation énergétique de
l'habitat  (PREH)  à  travers  le  programme  Habiter  Mieux  :  le  ciblage  social  prioritaire  du
programme sur les ménages très modestes ou les situations d'habitat  les plus dégradées est
maintenu ; 

 le  redressement  des  copropriétés  en  difficulté  et  la  prévention  de  la  dégradation  des
copropriétés fragiles ;

 l'accompagnement des personnes en situation de handicap ou de perte d'autonomie pour
l'adaptation  de  leur  logement  :  une  accentuation  de  cette  politique  est  envisagée,  suite  aux
préconisations formulées par l’Anah et la CNAV ; 

 l’accès  au logement  des  personnes  en difficultés,  à  travers deux axes d’intervention :  la
production d'un parc à vocation sociale via l'aide aux propriétaires bailleurs et l'humanisation  des
centres d'hébergement.

Dans un contexte de fusion des régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon depuis le 1 er janvier 2016 et
qui compte 13 départements pour 25 territoires de gestion, la déclinaison régionale de ces priorités se traduit
ainsi :  
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 PB LHI et TD PB LD PB
énergie

PO LHI et TD PO
autonomie

PO
énergie 

Languedoc-Roussillon

Midi-Pyrénées

630 320 1 680 4 550

Languedoc-Roussillon 302 155 770 1600

Gard  hors  délégations
(scénario  à  valider  en
CRHH du 11/04/2016 )

18 9 44 145

Les objectifs pour les dossiers PB demeurent à la baisse, ils passent de 750 logements en 2013 à 500
logements en 2014 puis 290 logements en 2015 pour se stabiliser autour de 300 logements en 2016. Par
ailleurs,  si les dossiers PO autonomie marquent une baisse passant de 900 logements en 2015 à 770 en
2016, les objectifs globaux sur les dossiers PO sont encore en légère hausse en 2016 (de 2 490 logements
en 2015 à 2 525).

Pour leur atteinte, les dotations prévisionnelles régionales pour l'année sont les suivantes  :  

 Dotation 2016
travaux et ingénierie  

Dotation 2015 travaux
et ingénierie  

Enveloppe
FART 2016  

Enveloppe FART
2015 

 

Languedoc-
Roussillon

22 146 860 €  24 800 000 €  4 008 000 €  5 200 000 €  

Languedoc-
Roussillon/Midi-
Pyrénées

54 340 000 € – 10 800 000 € – 

Les répartitions infra-départementales de ces objectifs et dotations seront approuvées lors du CRHH du 29
mars prochain. 

III – Champ d'application du programme d’actions

Conformément  au  Règlement  Général  de l’Agence  (RGA),  le  programme d’actions  constitue  le  support
opérationnel pour l’attribution des aides publiques en faveur de la rénovation de l’habitat privé dans la limite
des droits à engagements correspondants. Il est la mise par écrit de la doctrine de la Commission Locale
d’Amélioration de l’Habitat (CLAH).

A ce titre,  il  se  décline par  territoires  de gestion,  en  fonction  de l’existence  ou  non de  délégations  de
compétences des aides à la pierre.
Le  département  du  Gard  est  concerné  par  2  de  ces  délégations  :  depuis  2005,  pour  la  communauté
d'agglomération du Grand Alès en Cévennes,  désormais communauté d'Alès Agglomération (1er janvier
2013) et, depuis 2006, pour celle de Nîmes Métropole.
L'existence de ces délégations se traduit, pour ces deux territoires ainsi que pour le reste du département,
par l'individualisation d'enveloppes financières et d'objectifs de production de logements spécifiques.  
Dans ce cadre, il leur appartient de se doter de leur propre programme d'actions.
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Le champ territorial du présent programme d’actions concerne donc le seul territoire départemental
hors délégations de compétence. Néanmoins, ses priorités d'interventions ont été exprimées auprès des
délégataires  avec  le  souhait  qu’elles  soient  répercutées  dans  leurs  propres  orientations  en  vue  d’une
politique, à l’échelle du département, la plus homogène possible. 

IV - Les principales actions à mettre localement en oeuvre en 2016 

La La hiérarchisationhiérarchisation des priorités des priorités : 
L’ensemble de ces mesures est applicable aux dossiers déposés à compter du 1er janvier 2016.

L’ensemble du territoire étant couvert par des opérations programmées (OPAH ou PIG), les priorités sont
hiérarchisées en fonction de la nature des travaux proposés et de leur caractère social, conformément aux
orientations de la circulaire de programmation 2016 :

a) pour les propriétaires occupants et bailleurs, la priorité est donnée aux projets  :

 de lutte  contre  la  précarité  énergétique  dans le  cadre du  programme "  Habiter  Mieux "  pour  les
propriétaires bailleurs et les propriétaires occupants très modestes,

 de travaux lourds pour la réhabilitation d'un logement indigne ou très dégradé,
 de travaux pour la sécurité et la salubrité de l'habitat,
 d'autonomie de la personne,
 visant au redressement des copropriétés en difficultés et à la prévention des copropriétés fragiles.

Les demandes de subvention des propriétaires occupants modestes dont les logements sont en situation
d’habitat indigne ou très dégradés ou qui relèvent de travaux d’adaptation à la perte d’autonomie ou au handi -
cap restent prioritaires. 

 b) pour les prioritaires bailleurs, la priorité est également donnée aux : 

Suivant  les orientations  de  la  circulaire  de  programmation du 5  février  2016,  les  aides  aux  travaux des
dossiers  de  propriétaires  bailleurs  seront  mobilisés  en  priorités  sur  les  territoires  couverts  par  des
programmes opérationnels à fort enjeu (OPAH-RU, Communes lauréates de l’appel à manifestation d’intérêt
Centre bourg, Quartier Prioritaires de la Politique de la Ville et programmes nationaux).

 travaux pour réhabiliter un logement dégradé,
 travaux faisant suite à une procédure au titre du règlement sanitaire départemental ou à un contrôle

de décence,
 travaux de transformation d’usage. Ces dossiers seront obligatoirement soumis à l'avis préalable de

la CLAH. Ils pourront recevoir un avis favorable en fonction de l'intérêt technique, économique, social
et environnemental qu'ils présentent. Cet intérêt sera apprécié selon des critères de  : localisation (en
secteurs tendus de l’Anah, programmés, en Quartier Politique de la Ville, SRU), de typologie des
logements, de loyers de sortie…

 La priorité sera donnée au traitement des logements existants et occupés.

Dans les limites précédentes, ne seront finançables, pour les propriétaires bailleurs, que les logements à
loyers conventionné et conventionné très social.
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Le financement de logements à loyer intermédiaire ne sera envisagé que dans le cadre d'opérations liées à
des logements à loyers conventionné et conventionné très social (dans un souci d'équilibre de l'opération) et
sans qu'ils soient en nombre majoritaire.

De  plus,  et  pour  les  projets  comportant  plus  de  4  logements,  une  mixité  des  produits  (conventionné,
conventionné très social, intermédiaire) sera recherchée et priorisée. 

 c) s'agissant des autres dossiers :  

Non prioritaires,  ces  projets  dits  "autres  travaux"  ne  pourront  être  agréés et  donneront  donc lieu à  des
décisions de rejet. Il en ira ainsi notamment pour les simples travaux d’amélioration énergétique entrepris par
les propriétaires occupants « modestes ». 
Toutefois,  sur décision de la commission prise au cas par cas, pourront être pris en compte les travaux
suivants en ciblant les ménages les plus modestes (hypothèse des PO « autres travaux admis »):

−  travaux  sous  injonction  de  mise  en  conformité  des  installations  d'assainissement  non-collectif,
lorsque ces travaux donnent lieu à un cofinancement de l'Agence de l'eau ou de la collectivité locale ;
−  travaux  en  parties  communes  donnant  lieu  à  subvention  individuelle  sur  la  quote-part  du
copropriétaire dans le cas de copropriétés en difficulté.

Il est rappelé que toute demande de subvention qui n'a pas fait l'objet d'une notification au bout de
quatre mois est réputée rejetée. Elle donnera alors lieu à une décision de classement sans suite pour
ce motif. Le demandeur pourra alors déposer une autre demande (sous réserve de ne pas avoir commencé
les travaux).

d) Précisions complémentaires sur la recevabilité des travaux :

1.  L'objectif  des interventions de l'Anah est  de favoriser les travaux qui  permettent  au propriétaire de
bénéficier d'un logement décent à leur issue, y compris s'agissant de demandes présentées par les
propriétaires occupants.

A  ce  titre,  ne seront  subventionnés  que  les  travaux  qui  assurent  une  mise  aux  normes  de
décence totale du logement telle que définie par le décret 2002-120 du 30 janvier 2002. 

Ainsi, par exemple, les travaux de mise aux normes partiels du logement ne seront pas pris en compte.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  pénaliser  la  finalisation  des  dossiers  présentés  par  les  propriétaires
occupants, il pourra être dérogé à cette exigence de remise aux normes totale, dans la mesure où les
travaux à réaliser présenteront une certaine pertinence (appréciée au cas par cas par la CLAH) au
regard des objectifs recherchés et de l'état général du bâti. 

2. Pour les dossiers présentés par les propriétaires bailleurs sur des immeubles construits avant le 1er
janvier 1949, le solde de la subvention Anah ne sera versé - et le dossier de conventionnement validé -
qu'après production d'un constat de risque d'exposition au plomb (C.R.E.P.), dont l'annexion au contrat
de bail est  obligatoire depuis le 12 août 2008. 

Si le CREP ainsi produit est :

 supérieur au seuil réglementaire d'exposition, 

 ET que les revêtements sont dégradés, 

 ET que le ménage occupant le logement comporte des enfants,
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le propriétaire devra alors entreprendre les travaux nécessaires permettant de supprimer le risque et
produire un nouveau CREP répondant aux exigences réglementaires.

Il est enfin rappelé que la CLAH apprécie l’opportunité de la prise en compte des travaux envisagés, en
fonction de l’intérêt économique, social, environnemental et technique du projet et des orientations générales
fixées  par  le  conseil  d’administration  (article  11 du règlement  Général  de l'Agence).  Dès lors,  des  refus
motivés ou l'application de taux de subventions inférieurs aux taux standards peuvent être notifiés par la
CLAH sur ces bases.

Eco-conditionnalité après travaux :

La notion d'éco-conditionnalité est étendue, depuis le 1er janvier 2011, à l'ensemble des dossiers PB. Au
niveau national, l'octroi d'une subvention est conditionné à l'atteinte d'un niveau de performance énergétique
après travaux correspondant au moins à l'étiquette E du DPE. La possibilité d'un durcissement de cette règle
étant possible au niveau local.

Au regard de l'importance des travaux qui seront à réaliser pour la mise en œuvre des priorités,  la CLAH
décide de porter cette exigence à l'atteinte d'au moins l'étiquette D.

Toutefois,  en  cas  d'impossibilité  technique  avérée  et  compte-tenu  de  la  situation  (technique,  juridique,
économique, sociale, … )  particulière,  la CLAH pourra à titre dérogatoire ne pas exiger cette étiquette de
niveau  D pour  les  projets  dont  l'aboutissement  présenteraient  une  plus-value  évidente  et  obtiendraient
l'étiquette E. 

La modulation des loyersLa modulation des loyers (voir aussi l'annexe 1 pour la définition des secteurs tendus) :  

En application de l'instruction ANAH du 31 décembre 2007, la CLAH dans sa séance du 23 avril 2008 a défini
les niveaux de loyers applicables pour : 

 le conventionnement avec travaux sur le département du Gard, hors le territoire des deux délégations
de compétence des aides à la pierre. 

 et pour le conventionnement sans travaux, sur l'ensemble du territoire départemental.  Toutefois, suite
à l’adoption de la loi ALUR, la communauté d’Alès agglomération a décidé, depuis le 1 er janvier 2015,
d’exercer  également  sa  compétence  en  matière  de  conventionnement  sans  travaux.  Par
conséquent, les modulations de loyers pour les conventions sans travaux conclues après le
1er janvier  2015  concerneront  donc  le  territoire  gardois  à  l’exception  de  celui  de  Alès
Agglomération. 

Par ailleurs, la note de la Directrice Générale de l’Anah du 18 décembre 2014, relative aux évolutions régle -
mentaires impactant le conventionnement de l’Agence à compter du 1 er janvier 2015, précisant qu’une nou-
velle instruction en matière de définition des loyers intermédiaires locaux devait intervenir en 2015, il est
donc décidé, dans l’attente, de ne pas faire évoluer les loyers définis par la commission en mars 2014. 
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Ces loyers intermédiaires maximums sont par ailleurs bien inférieurs – et en tout état de cause ne pourront
pas dépasser – le montant maximal calculé dans les conditions fixées au 1° du I de l’article 2 terdecies D de
l’annexe III du code général des impôts. 

La prime de réduction de loyersLa prime de réduction de loyers (voir aussi l'annexe 1) :

Dans les secteurs tendus, l'aide de l'Anah peut être majorée d'une prime de réduction de loyer pour les
logements  conventionnés  à  loyer  social  ou  très  social.  Cette  prime  n'est  mobilisable  qu'en  cas  de
participation complémentaire d'une ou plusieurs collectivités.

Suite à la réforme des périmètres des intercommunalités d’une part, et à la révision le 1 er août 2014 du
zonage ABC d’autre part, il est apparu nécessaire de modifier la carte des secteurs tendus du département
du Gard. 

Sur la base des analyses faites en vue de la modulation des loyers, la zone tendue pour laquelle l’écart de
loyer  de  5€/m²  est  avéré  par  rapport  au  niveau  du  loyer  social  est  définie  par  la  commission
conformément au périmètre arrêté dans la carte jointe (cf annexe 1). 

L'ingénierie et les programmesL'ingénierie et les programmes :  

Trois dispositifs opérationnels sont actuellement actifs dans le département  : 
 le PIG « Habiter Mieux », porté par le Conseil départemental (de février 2016 à février 2019) pour la

lutte contre la précarité énergétique et les travaux d'adaptation des logements chez les propriétaires
occupants.

 un PIG axé sur la lutte contre l'habitat indigne, sous maîtrise d'ouvrage du Conseil départemental,
portant sur la période de août 2013 à août 2016. 

 une  OPAH  sur  le  centre  ancien  de  la  commune  de  Pont-Saint-  Esprit,  lauréate  de  l’appel  à
manifestation d’intérêt Centre Bourg, qui court sur la période de novembre 2015 à novembre 2021. 

En 2014, la commune de Pont-Saint-Esprit a été lauréate au titre de l’appel à manifestation d’intérêt Centre
Bourg, initié par le CGET. Dans un cadre, en novembre 2015, une nouvelle convention, portant sur 6 ans, a
été conclue avec la ville et l’Anah en vue de la mise en œuvre de ce dispositif. 

 
Un programme supplémentaire devraient normalement démarrer en cours d’année : 

 OPAH de la communauté de communes Cévennes Gangeoises et Suménoises portée par le conseil
départemental de l'Hérault, et qui impacte sur la partie gardoise de cette communauté de communes,
et pour laquelle l’étude pré-opérationnelle est achevée et un opérateur a été missionné. 

10/13

DDTM 30 - 30-2016-03-23-006 - Anah - Délégation du Gard - Programme d'actions territorial Hors territoires délégués pour l'année 2016 16



Document publié suite à l'avis favorable de la CLAH du 23 mars 2016

Enfin, la communauté de communes de Beaucaire Terre d’Argence a également saisi, en 2016, la délégation
locale en vue de la mise en place, en 2016, d’un dispositif opérationnel type OPAH -RU qui pourraient être
multi-sites et portant principalement sur le QPV « centre ancien » de la commune de Beaucaire. L’étude pré-
opérationnelle doit débuter au cours du premier semestre 2016.

Le tableau prévisionnel ci-après synthétise les engagements financiers de ces opérations : 

2015 2016 2017 2018

PIG 
Habiter Mieux

Travaux 1 700 000 € 1 975 000 € 1 975 000 € 1 975 000 €

Suivi animation 75 000 € 87 500 € 87 500 € 87 500 €

MOUS HI
Travaux 150 000 € 150 000 €

Suivi animation 44 000 € 44 000 €

OPAH PSE
Travaux 416 823 € 416 823 € 416 823 € 416 823 €

Suivi animation 38 390 € 38 390 € 38 390 € 38 390 €

OPAH 
CC Ganges

Travaux 68 074 € 68 074 € 68 074 € 68 074 €

Suivi animation / / / /

TOTAL 2 492 287 € 717 287 € 523 287 € 523 287 €

Respect des coûts moyens :

Conformément au calcul de la dotation régionale, la dotation Anah par territoire a été déterminée sur la base
du montant moyen national de subvention défini par priorité :

PB 16 577 €

PO HI / TD 17 629 €

PO ENERGIE 6 634 €

PO AUTONOMIE 3 039 €

L’octroi  des  subventions  visera  à  tendre  vers  ces  coûts  moyens  en  tenant  compte  des  spécificités
techniques, administratives et de localisations de chaque dossier.

Les conditions de suivi, d'évaluation et de restitution annuelle des actions mises en œuvre Les conditions de suivi, d'évaluation et de restitution annuelle des actions mises en œuvre :  

A  chaque  réunion  de  la  CLAH,  un  point  d'avancement  portant  sur  l'avancement  des  objectifs  et  la
consommation des crédits sera réalisé. 

Ces bilans d'étape viendront alimenter le bilan annuel d'activité qui sera présenté à la CLAH et qui servira de
base à l'ajustement éventuel des priorités locales d'intervention. 
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Bilan du plan annuel de contrôles pour l'année 2015Bilan du plan annuel de contrôles pour l'année 2015:  

Le plan de contrôle pour 2016 fait l’objet d’un document distinct.

Bilan de l'année   2015 :

En 2015, 969 dossiers de propriétaires ont donné lieu soit à un engagement en CLAH (531 dossiers agréés),
soit  à une procédure de paiement  (438 demandes de paiements)  auprès de l’Agence comptable par la
délégation.
Le traitement de ces engagements et paiements a donné lieu à :

 la  réalisation,  en  plus  de  celles  pratiquées  directement  par  les  deux  délégataires,  par  la
délégation locale de l'Anah, de 25 visites sur place, dont 10 faites avant l'engagement des dossiers
et 15 avant le paiement d'acomptes ou de soldes. Ces contrôles sur place n’ont toutefois pas tous
été formalisés dans OPAL, comme demandé par l’instruction précitée, faute de temps matériel pour
cela ou en raison des soucis récurrents lié à l'application informatique. 
 la réalisation de 73 contrôles de 1er niveau (contrôles approfondis sur la base de la fiche contrôle
jointe en annexe 3a de l’instruction contrôle), sur pièces, réalisés par le responsable du financement
de l'habitat de la DDTM, ce qui représente 14% de l'ensemble des dossiers traités sur l'année. 

S’agissant  du  conventionnement,  147 conventions  avec  et  sans  travaux  qui  représentant  91  dossiers
différents  de  propriétaires  ont  été  signées dans l’année.  9  dossiers,  qui  correspondent  à  de  10  % des
dossiers traités ont également fait l’objet d’un contrôle de 1 er niveau par le responsable du financement de
l'habitat. 
 
La réalisation de ces contrôles sur place, à des stades différents de l'instruction, aura permis de faire évoluer
positivement les dossiers le nécessitant vers le respect des règles prévues par l'Agence ou, à défaut, d'en
prononcer in fine le rejet.

Le bilan des contrôles hiérarchiques permet de mettre en évidence la qualité de l’instruction réalisée par les
instructrices de la délégation locale et l’absence de tout dysfonctionnement chronique ou important dans
cette fonction. En effet, seuls des manques ponctuels de pièces ont pu être détectés, principalement les
engagements CEE des propriétaires, mais ont pu donner lieu en lors de la suite de l’instruction des dossiers
à régularisation. 

Enfin, seulement 3 % des demandes de paiements présentées à l’agent comptable ont donné lieu à une
décision de rejet de la part de ce dernier. 
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Annexe 1 : carte des secteurs tendus pour la mise en oeuvre des loyers intermédiaires applicables 
et de la prime de réduction de loyers

NB : la CLAH du 23 mars 2016 a intégré les communes de St Quentin de la Poterie, St Siffret et de St Maximin aux
communes en secteur tendu.
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